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Monsieur ]ea~ Spautz
Président ,de "a Chambre des Députés
Luxembourg'

, '

Luxembourg, le ,25 mars 2004

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous informer que je souhaite poser la question parlementaire suivante à
Monsieur le Ministre de l'Environnement.

Dans un souci de réaliser un réseau de décharges régionales pour déchets inertes,
l'Administration de l'Environnement a réussi en mars 2003 à négocier un accord de principe
avec le Conseil communal de Mondercange concernant la réaJisation d'une teJle décharge sur
le site de l'ancien crassier de Mondercange. Cet accord de principe est lié à un certain
nombre de conditions, dont une concerne la réalisation d'Üne piste cyclable contournant le
crassier du côté nord. . A cet égard, le Rapport d'activité 2003 du Ministère de
l'Environnement renseigne qu'« il existe encore un désaccord fondamental entre
l'Administration des Eaux & Forêts et l'Administration des Ponts & Chaussées en ce qui
concernele tracéde cette piste. »

.

Dans ce contexte j'aimerais poser les questions suivantes. à Monsieur le Ministre de
l'Environnement:

1. Quelle est la nature du désaccord entre ces deux administrations?
2. Quelles sont les mesures envisagées par le Ministreann'de.falre avancer la réalisation

de la piste cyclable? .

3. Quand est-ce que le Ministre envisage le commencemen~ de ces travaux?

Je vous prie d'agréer, Monsieur le President, l'expression d~ ma très haute considération.
~~..

Nancy Arendt ,

Députée
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GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Luxembourg, le 29 avril 2004

Monsieur le Président
de la Chambre des DéputésMINISTÈRE D'ÉTAT

LE MINISTRE AUX
RELATIONS AVEC LE PARLEMENT Luxembourg

SERVICE CENTRAL DE LÉGISLATION

Personne en clmrge du dossier:
N"=le _Hinld>

_478-2952 CHAMBRE DES DËPUTJ::S
Entrée le:

Ré£: 2003 - 2004! 2678 - 02
~ - 3 MAI 2004 ....
~

'~r

Objet: Réponse à la question parlementaire n° 2678 du 25 mars 2004
de Madame la Députée Nancy Arendt.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le Ministre de
l'Environnement à la question parlementaire sous objet, concernant la réalisation d'une piste
cyclable à Mondercange.

Venillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

LeMinistre aux Relations
avec le

François Biltgen

Sarvloa Central de Législation. 43, boulevard P.-o. Roosevelt. L-245Q Luxembourg' Téléphone: 478-29 66. Téléfax: 476616
171COO1 - vn.œ
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GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
Ministère de r EnvIronnement
L-2918 Luxembourg Luxembourg, le 22 avril 2004

Service Central de Législation
43, Boulevard Roosevelt
1,..2450 Luxembourg

.Réf. : 2004lEBI

Lo MlDlBtro aux Re1ations avec: 10Parlemont
.SERVICE CENTRAL DE LEGISLATION
R.el~: ISCI.:

. .
Bntr610: 28 AYR. 200It
CE: \ctml
A lI'Iiter par: .

CopIoA:

Mesdames, Messieurs,

J'ai l'honneur de vous co=uniquer en annexe la réponse du Minîstère de l'Environnement à
la question parlementaire No. 2678 de Madame la. Députée Nancy ARENDT auX fins de
publication au compte-rendu de la Chambre des Députés.

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes salUtations très distinguées.

Pour le Ministre de l'Environnement
Le Secrétaire d'État

e.21 >J..-l' ~--- .Eugène BERGER

Bureaux: 1a, montée de la PéIrusse Téléphone: 47&œ 24 Fax: 40 0410 e-mail: m1nlstere-environnement@mev.etIll.lu

13011llCl8-x.G3



Réponse du Ministère de l'Euvironnement à la question parlementaire
No 2678 de l'honorable Députée Nancy Arendt

Un dossier officiel n'est pas encore parvenu au Ministère de l'Environnement jusqu'à ce jour.

Cependant, l'Administration des Ponts et Chaussées envisage un tracé à l'intérieur de la réserve
naturelle reliant la piste existante près de l'inStallation de compostage « Minettkompost » avec le
CR LM . Le_Jraçé esLsitné intégralement dans la -ZOtletamponde la l'égmre namrelle « Am
Bauch », déclarée zone protégée Par le règlement grand-ducal du 14 avril 1999, qui stipule que
dans la zone B sont interdits :

La mise en place d'installations de transport et de communication, les interventions nécessaires à
l'entretien des installations existante8 étant à autoriser au préalable par le Ministre ayant dans ses
attributions l'Administration des Eaux et Forêts.

Les Administrations respectives vont se concerter dans les meilleurs délais pour trouver une
solution adéquate.
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